
   
CHARTE DES ARCHERS 

DU VESINET-CHATOU 

 
 

 

Entretien du matériel et propreté du site : 
 L'entretien du matériel est l'affaire de tous. Tous les adhérents sont bénévoles. Des spatules, de la pâte et colle à 

bois sont disponibles dans le cabanon pour réparer les maladresses (trous, éclats). A minima, il faut prévenir pour 

éviter que le problème s'aggrave. 

 Beaucoup de clous et tees sont retrouvés au sol. Ils doivent être remis sur les cibles ou dans la boite du cabanon. 

 Les cibles ou chaises tombées au sol ou bien les bâches envolées doivent être remises en l'état par toute personne 

présente sur le pas de tir.  

 Les lampadaires doivent être éteints après les séances nocturnes et la télécommande rangée dans la boite. 

 Les déchets, plastiques, papiers et blasons usagés sont à mettre à la poubelle afin de laisser un terrain propre.  

 Tout problème identifié doit être réglé et/ou signalé au référent ou conseil d'administration. 

Bâches : 
 Les bâches doivent être déposées dans les "Range Bâches" et seulement là durant les séances de tir. 

 Les cibles doivent être bâchées après la séance. 

 Les élastiques cassés des bâches, doivent être remplacés (disponibles dans le cabanon). Si cabanon fermé ou plus 

d’élastique, prévenir le référent. 

Communication : 
 Enregistrement obligatoire dans le planning des réservations au plus tôt et non quelques minutes avant de venir 

ou après la séance. Ces enregistrements visent principalement à informer les non confirmés de la possibilité de se 

rendre sur le site. En cas de désistement, il est nécessaire de se désinscrire au plus tôt. 

 Le Whatsapp est réservé pour les messages importants du club et non pour les conversations entre archers. Les 

messages personnels ne sont pas les bienvenus. Pour la tranquillité de tous, merci de ne pas poster de messages 

entre 22h30 et 8h. 

 Les photos prises au sein du club ne peuvent pas être diffusés sur les réseaux sociaux sans accord préalable des 

intéressés. 

Pour les archers confirmés : 
 Les créneaux autorisés sont uniquement ceux proposés dans le planning des réservations hebdomadaire. 

 Le code des boites à clefs ne doit pas être divulgué. Il doit être mélangé en permanence. Le boitier ne doit jamais 

être vide. 

 Les clefs doivent être déposées dans le coffre à clef ou dans le chalet du gymnase après chaque 

ouverture/fermeture et non déposés sur une table ou autre afin d'éviter de les égarer. 

 Il est demandé aux archers confirmés d'assurer la sécurité et l'encadrement des archers non confirmés durant les 

séances libres, et s'assurer que tous les archers présents sont bien adhérents du club. 

 Les archers confirmés doivent refermer le portail ou gymnase à clef à leur départ et à ne laisser aucun archer non-

confirmé sur le pas de tir. 

Le non-respect de ces règles peut entrainer des sanctions définies dans le règlement intérieur. 

 

Le conseil d’administration, le 28 juin 2022 


